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NOTICE 
 

I - ETAT INITIAL 
 

Situation 
 
Le terrain concerné par le projet se trouve 
sur la commune de LEMPDES, à environ 
1500m du centre historique, à une altitude 
variant de 341m à 356m. 
 
La commune de Lempdes profite de sa 
proximité de Clermont- Ferrand pour 
attirer nombre d’habitants. 
 
La réalisation de ce lotissement permettra 
de répondre à la demande grandissante de 
logements. 
 
 
 

Territoire urbain / Contexte réglementaire 
 
Localisé en périphérie du centre- ville, le terrain se situe entre la rue de la Grassette et la rue des 
Gargailles qui le desservent. Il est encadré à l’Est et à l’Ouest par des zones pavillonnaires. 
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Il est composé de trois parcelles, cadastrées AX n°56p-321p-322p. Une partie des parcelles étant 
prise pour l’alignement sur la rue de la Grassette et la rue des Gargailles. 
 
Au niveau réglementaire, le terrain est situé, au moment du dépôt, sur la zone à urbaniser 1AU2 
du PLU de Lempdes, approuvé le 17/04/2023 dans sa mise à jour n°3. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le terrain est couvert par une OAP  
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Réseaux publics existants 
 

Les réseaux d’eau potable, d’électricité, de téléphone, d'éclairage, d'assainissement eaux usées et 
eaux pluviales sont présents à proximité du terrain, dans la rue de la Grassette. 
Ces réseaux sont mentionnés sur la pièce PA3 du présent dossier.  
 
 
 
 

 

Territoire paysager 
 

Le terrain est situé dans un quartier essentiellement composé de résidences principales, sur les 
pentes des coteaux des Vaugondières. 
 
Il présente une forte pente de l’ordre 6 % entre la rue des Gargailles et la rue de la Grassette.  
Il forme une « dent creuse » au milieu des pavillons existants. 
 
Il est actuellement cultivé et ne comprend aucune construction. 
 

 
 
 
Il est bordé à l’aspect Nord par la 
rue de la Grassette où se fera 
l’entrée Nord du lotissement. 
 
Un petit talus délimite le bord du 
terrain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est bordé à l’aspect Sud par la rue 
des Gargailles où se fera l’entrée 
Sud du lotissement. 
 
 
 
 
 
 

 

Terrain 

Terrain 
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Points de vue 

 
 

 
 
 

 
 
Le terrain disposera de vues sur la ville de Lempdes, sur les coteaux des Vaugondières et la 
chaine des Puys. 
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II - PRESENTATION DU PROJET  
 

 
 

1 – ORGANISATION ET COMPOSITION 
 
 

A – Objectifs et Parti d'aménagement 
 

L’opération consiste à aménager ce terrain pour recevoir des constructions à usage principal 
d’habitat.  
 
Le parti d'aménagement respectera notamment les orientations suivantes : 
 

• Assurer un maillage entre la rue des Gargailles et la rue de la Grassette en créant une 
chaussée à double sens de circulation. 

• Assurer un maillage piéton et cheminement doux avec le réseau pavillonnaire existant à l’Est. 
Pour cela Trois barreaux perpendiculaires à voie principale seront créés. Ils se terminent en 
impasse pour les véhicules et seront ainsi réservés à la desserte des riverains. La liaison 
piétonne avec les quartiers pavillonnaires restera possible. 

• Réaliser des aires de stationnement perméables mutualisées avec accès privilégiés aux 
bâtiments à pied et en vélos dans une logique d’écoquartier. 

• Privilégier les modes doux sur toutes les voies avec au moins un trottoir réservé aux piétons 
et des accotements verts. 

• Réaliser une grande aire de jeux et de rencontre au cœur du terrain. 

• Préserver une transition paysagère avec les tissus urbains en limite Est et Ouest du site, de 
5m minimum. 

• Proposer un découpage parcellaire qui permet la création d’un habitat individuel densifié et 
de l’habitat collectif ainsi que le foncier nécessaire à la réalisation d’un pôle service et 
profession libérale.  

• Obtenir une diversité de produits (accession libre, logements aidés en locatifs ou en 
accession sociale) et de typologies architecturales (petits collectifs, intermédiaires, 
individuels groupés, lots à bâtir). 

 
L’objectif de l’aménagement est aussi de réaliser une gestion alternative des eaux pluviales avec 
mise en place de noues partout où cela est possible et prévenir le ruissellement venant des coteaux 
par la création d’une noue et d’une gestion raisonnée des eaux pluviales. 
 
 
 
 
 

B - Partition 
 

 
Le projet porte sur les parcelles suivantes :  
 

Parcelle Superficie (m²) 

AX 56 p 10 373 

AX 321 p 27 715 

AX 322 p 9 222 

Total : 47 310 m2 

 
  pour une superficie totale de 47 310 m².  
 

4 
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Le parcellaire est divisé en 18 lots constructibles numérotés de 1 à 18, 6 lots inconstructibles 
vendus en indivision et réservés au passage de réseaux numérotés de 19 à 24, et un lot espaces 
communs. 
La répartition des surfaces est réalisée comme suit : 
 

 
 
 

• Lots constructibles : 32 485 m² 

• Lots inconstructibles : 666 m² 

• Espaces communs :  14 159 m² 
 
 

 
 

 

Lot n° Destination Superficie (m²) Nombre de lot à bâtir 
maximum : 

1 (à bâtir) Lgt collectif/ lgt interm 3096 3 

2 (à bâtir) Service et prof libérale 3476 3 

3 (à bâtir) Maison groupée/lgt interm  1598 8 

4 (à bâtir) Lgt collectif/lgt interm/maison 
groupée 

3709 1 

5 (à bâtir) Maison indiv et indiv groupée 900 4 

6 (à bâtir) Maison indiv et indiv groupée 1230 6 

7 (à bâtir) Maison indiv et indiv groupée 1046 4 

8 (à bâtir) Maison indiv et indiv groupée 1585 6 

9 (à bâtir) Maison indiv et indiv groupée 946 3 

10 (à bâtir) Maison indiv et indiv groupée 1533 6 

11 (à bâtir) Maison indiv et indiv groupée 911 2 

12 (à bâtir) Maison indiv et indiv groupée 1634 6 

13 (à bâtir) Maison indiv et indiv groupée 788 2 

14 (à bâtir) Maison indiv et indiv groupée 1570 6 

15 (à bâtir) Maison indiv  4604 12 

16 (à bâtir) Maison indiv 1119 3 

17 (à bâtir) Maison indiv 1000 2 

18 (à bâtir) Lgt collectif/lgt interm/maison 
groupée 

1740 4 

19 Noue  109  

20 Noue  146  

21 Noue  89  

22 Noue  135  

23 Noue 66  

24 Noue 121  

    

Espaces 
communs 

 14159  

    

Total :  47 310m2 81 
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C - Impact visuel 
 

Le site s’inscrit dans le tissu urbain, en continuité des habitations existantes.  
Son intégration dans le contexte paysager sera favorisé par : 
 

• la végétation des différents jardins qui accompagneront les constructions, 

• le règlement du PLU qui impose un coefficient de Biotop par Surface de 60% de l’unité 
foncière, et que 40% minimum de cette dernière doit être constituée d’espaces verts.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

L’opération se veut exemplaire avec la plantation de plus de quarante arbres sur les espaces 
communs, ce qui va procurer un CBS de plus de 0.8, très largement au-dessus du CBS imposé par les 
règlements d’urbanisme en vigueur. 
 

Cela donne, pour les lots, le tableau CBS/PLT suivant : 

n° lot destination Surface PLT CBS 

1 Lgt collectif/ lgt interm 3096 0,45 1393 0,45 1393 

2 Service et prof libérale 3476 0,40 1390 0,40 1390 

3 Maison groupée/lgt interm  1598 0,40 639 0,40 639 

4 

Lgt collectif/lgt interm/maison 
groupée 3709 0,40 1483 0,40 1483 

5 Maison indiv et indiv groupée 900 0,35 315 0,35 315 

6 Maison indiv et indiv groupée 1230 0,35 430 0,35 430 

7 Maison indiv et indiv groupée 1046 0,35 366 0,35 366 

8 Maison indiv et indiv groupée 1585 0,35 554 0,35 554 

9 Maison indiv et indiv groupée 946 0,35 331 0,35 331 

10 Maison indiv et indiv groupée 1533 0,35 536 0,35 536 

11 Maison indiv et indiv groupée 911 0,35 318 0,35 318 

12 Maison indiv et indiv groupée 1634 0,35 571 0,35 571 

13 Maison indiv et indiv groupée 788 0,35 275 0,35 275 

14 Maison indiv et indiv groupée 1570 0,35 549 0,35 549 

15 Maison indiv  4604 0,40 1841 0,40 1841 

16 Maison indiv 1119 0,40 447 0,40 447 
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n° lot destination Surface PLT CBS 

17 Maison indiv 1000 0,40 400 0,40 400 

18 

Lgt collectif/lgt interm/maison 
groupée 1740 0,40 696 0,40 696 

19 noue 109 1 109 1 109 

20 noue 146 1 146 1 146 

21 noue 89 1 89 1 89 

22 noue 135 1 135 1 135 

23 noue 66 1 66 1 66 

24 noue 121 1 121 1 121 

  total surface 33151   13200   13200 

              

es
p

 c
o

m
m

u
n

s 

esp vert 3741 1 3741 1 3741 

noue 2228 1 2228 1 2228 

parking 499 0 0 0,5 249 

chaussée 5871 0 0 0 0 

sable 1820 0 0 0,5 910 

total surface 14159   5969   7128 

              

  total opération 47310 0,405 19169 0,430 20328 

             

  arbres plantés 40     0,4   

              

  coef atteint   0,405   0,830   

  objectif à atteindre   > 0,4 18924 > 0,6   

 

D - Aspect réglementaire / 

Implantation des constructions, prescriptions architecturales et paysagères 
 

Les constructions respecteront les prescriptions de la zone du document d’urbanisme en vigueur. 
Le règlement de cette zone est applicable dans son intégralité ; il est complété par la pièce PA10. 
 
 
 

E – DIVERS / Servitudes 
   

Le lot 23 est grevé d’une servitude d’assainissement (EU+EP) au bénéfice du lot 24. 
 

Le lot 21 est grevé d’une servitude d’assainissement (EP) au bénéfice du lot 22. 
 

Le lot 19 est grevé d’une servitude d’assainissement (EP) au bénéfice du lot 20. 
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3 – AMENAGEMENT DES ESPACES COLLECTIFS 
 

A - Traitement des voies et espaces collectifs 
 

 

L’organisation du lotissement se fera suivant une voie principale à double sens de circulation 
reliant la rue de la Grassette à la rue des Gargailles. Trois barreaux en impasse se connecteront à 
cette voie pour assurer la desserte des riverains. 
 
L’opération sera réalisée en deux tranches de travaux : 

• 1ere tranche : viabilisation des lots à bâtir 1 à 8 et 16 à 18 depuis la rue de la 
Grassette. 

• 2eme tranche : viabilisation des lots à bâtir 9 à 17. 
 

Voie principale : 
La chaussée aura une largeur de 6.0m. 
Elle sera accompagnée d’une noue-accotement de 2.50m de largeur et de deux trottoirs de 1.50m. 
La chaussée sera revêtue d'un béton bitumineux type basaltique tandis que les trottoirs seront en 
enrobé avec gravillon clair type granitique ou calcaire. 
Par séquences, et conformément au plan de voirie, la chaussée sera bordée de stationnements 
longitudinaux de 2.50m de large réalisés en matériaux drainants, type dalles alvéolaires remplies 
de gravillons. 
Les différents espaces seront délimités par des bordures. Un solin sera posé en limite de voirie à 
l'intérieur des lots.  
L’éclairage des espaces communs est assuré par la pose de candélabres. 

 

Voies secondaires (barreaux) : 
La chaussée aura une largeur de 5.50m. 
Elle sera accompagnée d’une noue-accotement de 2.50m de largeur et d’un trottoir de 1.50m. 
La chaussée sera revêtue d'un béton bitumineux type basaltique tandis que les trottoirs seront en 
enrobé avec gravillon clair type granitique ou calcaire. 
Les différents espaces seront délimités par des bordures. Un solin sera posé en limite de voirie à 
l'intérieur des lots.  
L’éclairage des espaces communs est assuré par la pose de candélabres. 

 

B - Stationnement 
 

Même si des places de stationnements seront 
réalisées le long de la voie principale, le stationnement 
des véhicules correspondant aux besoins des 
habitations devra être assuré en dehors de la voie. 

 
Il est vivement recommandé aux acquéreurs des lots 
de prévoir une à deux places non closes avec un accès 
direct sur la voie, à l’intérieur de leur parcelle. 

 
Les portails, s’ils existent peuvent être implantés en 
retrait de l’alignement de la voie, afin de permettre le 
stationnement des véhicules. 
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C – Plantations – aménagement paysager 
 

 

Les végétaux seront composés d'essences indigènes adaptées aux conditions pédologiques et 
climatiques locales.  
Ils seront choisis parmi les espèces figurant sur la pièce PA10-règlement. 

 

 

D - Gestion des eaux de voirie / eaux pluviales 
 

Les eaux de voirie seront collectées gravitairement par des noues, des grilles avaloirs et 
caniveaux-grille, raccordés sur le réseau d'eaux pluviales créé qui se rejettera dans le collecteur 
existant rue de la Grassette via des bassins de rétention. 
 
Le premier bassin, d’une capacité maximale de rétention de 1200m3 réalisé dans l’espace vert 
central permettra de recueillir, en plus des besoins propres à l’opération, les eaux de 
ruissellement issues des coteaux des Vaugondieres, et cela pour une crue centennale. 
Le volume nécessaire est de 910 m3 ; il est donc largement dimensionné. 
 
Un deuxième bassin, plus modeste de 99m3 recueillera les eaux pluviales du secteur situé en 
partie basse de l’opération, entre le bassin principal et la rue de la Grassette. 
 
Les eaux pluviales font l’objet d’une rétention à débit de rejet limité à 3 l/s/ha conformément au 
SDAGE, avant rejet afin dans le collecteur Ø1000 de la rue de la Grassette. 

Note de calcul du bassin enterré 
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Note de calcul du bassin à ciel ouvert 

 
  

E - Déchets ménagers 
 

La collecte s’organisera par bac individuels qui seront déposés le long de la voirie par les 
propriétaires le jour de la collecte. Ils seront rassemblés entre voisins, de manière à limiter le 
nombre d’arrêt du véhicule de collecte. 

 
Des espaces de collecte seront spécialement réalisés le long de la voie principale pour les habitants 
des lots 3 et 5 à 12 où les habitants devront déposer leurs déchets ménagers. En effet leur voie de 
desserte étant en impasse, le camion de ramassage ne s’engagera pas dans leur rue. 
 
Ces emplacements ont été validés par la mairie. 
 

Les bacs seront récupérés par les propriétaires après le ramassage. 

 

 
  

F – Défense incendie 
 

Cinq poteaux d’incendie sont déjà existants à proximité de l’opération : 

• au carrefour de l’impasse de la Grassette 
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• au carrefour de la rue de Gergovie 

• au bout de la rue du Lac Chambon 

• au bout de la rue du Lac Chauvet 

• au carrefour des rues du Lac d’Aydat et du Lac de Guéry 

mais néanmoins trop éloignés pour assurer une couverture incendie complète. 

 

Il faut donc compléter ce dispositif avec la pose de deux nouveaux poteaux d’incendie qui seront 
situés en cœur d’opération. 

 
 

G - Raccordement des lots aux réseaux 
 

 
Les réseaux principaux d'alimentation en eau potable, électricité, téléphone, et assainissement 
eaux usées et eaux pluviales seront créés sous les voiries internes. Ils seront raccordés sur les 
réseaux existants rue de la Grassette. 
  
Chaque lot disposera d’un jeu de branchements, raccordés sur les réseaux créés. 
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